
. 
FormSupport Formule M 

Preuve à l’appui d’une requête en modification d'une ordonnance alimentaire 
 
Le demandeur est la personne qui présente une 
demande de changement (modification) d'une 
ordonnance alimentaire, peu importe s'il s'agit de la 
personne qui reçoit une pension alimentaire (le 
bénéficiaire) ou de la personne qui paie la pension 
alimentaire (le payeur). 

Lisez attentivement les deux en-têtes suivants. Vous 
pouvez, selon les circonstances, choisir une des 
deux options, que vous soyez le bénéficiaire ou le 
payeur. 
 
« Je demande au tribunal de modifier le montant 
des aliments qui doit être versé pour…un enfant 
ou des enfants; le ou la bénéficiaire. » 

 
Vous êtes le demandeur si vous présentez au tribunal 
une demande de modification de votre ordonnance. 
L'autre personne est l'intimé. 

 
Exemple no 1 : 

 Jasmine et Tyler possèdent une ordonnance d'un 
tribunal pour pension alimentaire pour enfants. Le 
tribunal a utilisé les lignes directrices sur les 
pensions alimentaires pour enfants. Le plus jeune 
enfant souffre d'un trouble d'apprentissage et d'un 
trouble de la parole et il a besoin de services de 
tutorat et d'orthophonie. Jasmine souhaite que 
Tyler partage les frais encourus. Elle veut ajouter 
ces dépenses spéciales au montant de la pension 
alimentaire. Elle remplira les Formules A, B, F, H 
et L. 

Vous savez pourquoi vous voulez modifier votre 
ordonnance alimentaire, peut-être en raison de 
changements dans votre vie, des besoins des enfants 
ou de la modification de la situation de l'intimé. La 
Formule M vous offre une façon d'organiser cette 
information et de la présenter au tribunal. Le tribunal 
siège dans l'autorité pratiquant la réciprocité où réside 
l'intimé. 
 
Vous devrez remplir d'autres formules à annexer à 
votre demande. En lisant ce guide FormSupport, 
prenez note des formules à remplir dans la section 
Feuille de travail présentée à la fin du guide. Ayez en 
main un « bon » exemplaire de chaque formule et 
travaillez avec les brouillons. 

 
Exemple no 2 : 
Louis éprouve des difficultés financières et ses 
paiements de pension alimentaire sont en retard. 
Sa nouvelle épouse ne travaille pas, car elle vient 
d'accoucher d'un deuxième bébé. Il a été mis à 
pied, son nouvel emploi est moins rémunéré que 
l'ancien et le trajet pour se rendre au travail est 
long et coûteux. Sa mère veuve – et malade – vit 
avec sa famille et il doit subvenir à ses besoins. 
Louis demande au tribunal de rendre une nouvelle 
ordonnance qui tient expressément compte des 
changements dans sa situation. Il doit remplir les 
Formules M, A, B, F, I et L. 

 
Comment démarrer? 

 
Vous précisez au tribunal ce que vous souhaitez 
obtenir, c'est-à-dire une modification d'une 
ordonnance alimentaire ou entente écrite entre vous 
et l'intimé. Le tribunal demandera toute ordonnance 
traitant de filiation ou de pension alimentaire. 
Inscrivez les dates de toute ordonnance ou entente 
sur les lignes situées dans la partie supérieure de la 
Formule M (il ne s'agit que d'une liste de dates). 
Vous devrez annexer l'ordonnance alimentaire ou 
l'entente à la Formule A. 

 
Dans l’un de ces deux exemples, une personne est 
bénéficiaire d’une pension alimentaire et souhaite 
faire augmenter le montant des aliments qui doit lui 
être versé. Dans l’autre, le payeur souhaite faire 
diminuer le montant de la pension alimentaire qu'il 
doit verser. Chacun souhaite faire modifier le 
montant de son ordonnance en vigueur. Cochez la 
case située dans la partie gauche de la formule si 
vous souhaitez faire modifier le montant d'une 
ordonnance de pension alimentaire. 

 
Est-ce que vous devez obtenir des copies certifiées 
conformes de votre ordonnance/entente? Avez-vous 
rempli une Formule A? Inscrivez tout document 
requis sur votre feuille de travail. 
 

Options 
  
« Je demande au tribunal que le montant des 
aliments cesse d'être versé à… un enfant ou des 
enfants; le bénéficiaire. » 

Le tribunal doit connaître votre rôle dans la 
demande. Cochez la première case si vous êtes la 
personne qui verse la pension alimentaire. Cochez la 
deuxième case si vous êtes le bénéficiaire et si vous 
recevez ou devriez recevoir une pension alimentaire. 

 
Exemple no 3 : 

 Tom verse une pension alimentaire depuis 
plusieurs années. Quand sa fille a atteint 18 ans, il 
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y a huit mois, il a cessé de verser la pension 
alimentaire au profit de sa fille. « L'âge de la 
majorité » est de 18 ans dans sa province de 
résidence. Le programme d'exécution des 
ordonnances alimentaires (Bureau des obligations 
familiales) précise qu'il doit continuer de payer, car 
elle poursuit ses études. Il n'est pas d'accord; il est 
plutôt d'avis qu'un enfant devrait être indépendant 
lorsqu'il atteint l'âge de la majorité et il demande au 
tribunal de mettre fin à son obligation légale de 
soutenir financièrement sa fille. Il doit remplir les 
Formules M, A, B, F et K. 
 
Exemple no 4 : 
Nguyen possède une ordonnance l'enjoignant de 
verser une pension alimentaire à son ex-épouse 
Kim. Il verse en plus une pension alimentaire pour 
leurs trois enfants. Kim s'est remariée et Nguyen a 
appris qu'elle a terminé sa formation, qu'elle 
travaille et que les choses vont très bien pour elle. 
Il ne s'oppose pas à verser une pension 
alimentaire pour enfants, mais il souhaite mettre fin 
à son obligation de subvenir aux besoins de Kim. 
Nguyen remplira les Formules M, A, B, F et K. 
 

Dans ces deux exemples, le demandeur souhaite 
que le tribunal mette fin à l'ordonnance de pension 
alimentaire. Dans un cas, pour mettre fin à 
l'obligation de subvenir aux besoins d'un enfant et 
dans l'autre, pour mettre fin à l'obligation de subvenir 
aux besoins d'une bénéficiaire. Dans les deux 
exemples, le payeur de la pension alimentaire 
présente la demande. Un bénéficiaire peut aussi 
présenter une demande de cessation de soutien, 
mais il est plus probable que cette cessation 
surviendra en raison d'un consentement ou d'une 
entente entre les parties concernées. Cochez la case 
si vous souhaitez  mettre fin à une ordonnance de 
pension alimentaire pour un/plusieurs enfants ou 
pour le bénéficiaire. 
 

Nota : Si vous recevez des prestations d’aide sociale 
(Programme d’aide sociale générale ou Programme 
ontarien de soutien aux personnes handicapées) du 
ministère des Services à la collectivité, à la famille et à 
l'enfance) et avez cédé au prestataire de l’aide sociale 
vos droits à la pension alimentaire, vous n'avez peut-
être pas le droit de demander une modification 
d'ordonnance ou d'accepter une modification 
d'ordonnance, sauf sur consentement de votre 
prestataire de l’aide sociale. Discutez-en avec votre 
travailleur social ou avec votre agent de l'aide sociale.  

 
* * * 

 
Vous avez énuméré vos ordonnances alimentaires ou 
ententes écrites, rempli la partie « identification » et 
informé le tribunal de vos intentions. Au fur et à 

mesure que vous avancez dans ce guide FormSupport 
et remplissez la Formule M, revenez aux quatre 
exemples. Certains renseignements s'appliquent peut-
être à votre situation. Il serait peut-être bon de 
consulter un avocat et de discuter de vos intentions de 
faire modifier l'ordonnance et des règles utilisées par le 
tribunal. Vous devriez remplir la Formule M avant de 
consulter votre avocat. Cela pourrait vous aider à 
organiser votre information et à énoncer vos raisons. 
 
Le reste de la Formule M contient des espaces vous 
permettant d'écrire les raisons pour lesquelles vous 
souhaitez faire modifier votre ordonnance. Chaque 
paragraphe numéroté commence par un énoncé. Le 
type d'information à fournir au tribunal suit chaque 
énoncé (entre parenthèses). Les autres formules à 
annexer à votre demande présentent des détails 
supplémentaires. 
 
1.  Changement de situation du demandeur 

 
Vous êtes le demandeur. Écrivez dans cette section 
les éléments de votre vie qui ont changé. Vous 
indiquez ainsi que ces changements justifient une 
modification de l'ordonnance. Le demandeur de 
l'exemple no 2 devrait remplir cette section. Si cette 
partie ne s'applique pas à votre situation, inscrivez 
S/O ou « Sans objet » sur la première ligne. 

 
2.  Changement de situation de l'enfant 

 
Remplissez cette section si les besoins d'un enfant 
ont changé. Jasmine, dans l'exemple no 1, devrait 
remplir cette section pour informer le tribunal des 
troubles d'apprentissage et de parole de son enfant 
et des besoins de recourir aux services d'un tuteur 
spécial et d'un orthophoniste. Elle devrait y 
mentionner les coûts et écrire des détails 
supplémentaires sur sa Formule H. Tom, dans 
l'exemple no 3, devrait aussi remplir cette section et 
ajouter qu'il pense que sa fille devrait, à l'âge de 18 
ans, subvenir à ses propres besoins (il est évident 
que le tribunal demandera à la mère de l'enfant de 
prouver que l’enfant poursuit ses études et qu'elle ne 
peut pas subvenir à ses propres besoins). 

 
3. Changement de situation de l'intimé 

 
L'intimé est l'autre personne. Le demandeur, dans 
l'exemple no 4, demande au tribunal de mettre fin à 
la pension alimentaire pour son ex-épouse, non en 
raison d'un changement dans sa vie ou dans celle de 
ses enfants, mais en raison du fait qu'elle peut 
subvenir à ses propres besoins. Tom, dans 
l'exemple no 3, pourrait lui aussi envisager cette 
option, même si sa fille âgée de 18 ans n'est pas 
l'intimée (son ex-épouse l'est). 
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4. Demande du demandeur / payeur pour réduire 
ou annuler les arriérés 

 
Remplissez cette section si vous êtes un payeur qui 
demande la modification de son ordonnance. Vous 
devez préciser au tribunal si une partie de toute 
pension alimentaire n'a pas été versée et les efforts 
déployés pour effectuer les paiements.  
 
Si des arriérés se sont accumulés au fil des mois et 
des ans, vous devrez expliquer les raisons pour 
lesquelles vous présentez maintenant votre 
demande, plutôt que quand vos retards ont 
commencé à s’accumuler. Lisez chaque énoncé et 
cochez les cases qui s'appliquent à votre situation. 
 
Le tribunal voudra connaître votre situation financière 
et professionnelle pour chaque période durant 
laquelle vous n'avez pas versé la pension 
alimentaire. Vous devrez annexer à la Formule K les 
exemplaires de vos déclarations de revenus pour 
chaque année durant laquelle vous n'avez pas 
effectué tous vos versements. Vous devrez joindre 
une déclaration du programme d'exécution des 
ordonnances alimentaires (Bureau des obligations 
familiales) démontrant les périodes durant lesquelles 
la pension alimentaire a ou non été versée et le 
montant de la pension alimentaire non payée 
(arriérés). 
 
Louis, dans l'exemple no 2, devra cocher la première 
case et inscrire le montant dû. Il cochera en plus la 
deuxième case, car il demande au tribunal un 
changement rétroactif (antidaté) du montant de la 
pension alimentaire. S'il a tenté de payer les arriérés, 
il en fournira les détails dans la troisième section – p. 
ex., il a encaissé une obligation d'épargne du 
Canada d'un montant de 1 000 $. La quatrième 
partie sera plus difficile pour lui, tel que le démontre 
sa Formule K– il n'a pas assez d'argent pour 
respecter l'ordonnance et ses arriérés s'accumulent. 
Il peut écrire qu'il ne peut pas payer les arriérés à 
moins que son revenu augmente. 
 
Tom, dans l'exemple no 3, aurait des arriérés de 
paiement s'il avait cessé de verser la pension 

alimentaire pour sa fille au moment où elle a atteint 
l'âge de 18 ans. Il cochera les deux premières cases 
seulement, car il est d'avis qu'il n’aurait pas dû payer 
la pension alimentaire. 
 

5. Demande du demandeur / bénéficiaire pour 
changer l'ordonnance alimentaire 

 
Remplissez cette section si vous êtes un bénéficiaire 
d’une pension alimentaire qui présente une demande 
de modification d'ordonnance. Dans l'exemple no 1 
(Jasmine et Tyler), Jasmine demande au tribunal de 
modifier l'ordonnance et d'y ajouter des dépenses 
spéciales. Elle inscrira 0 $ dans la première section, 
car Tyler verse régulièrement la pension alimentaire. 
Elle cochera la deuxième case, étant donné qu'elle 
souhaite que le tribunal ordonne à Tyler de payer une 
partie des montants déjà déboursés pour les services 
de tutorat et d'orthophonie de leur enfant. 

 
Cette formule compte une ligne sur laquelle il faut 
inscrire la date, en raison des montants d'arriérés 
mentionnés dans les sections 4 et 5. Si ces sections 
s'appliquent à votre situation, attendez de recevoir une 
déclaration du programme d'exécution des 
ordonnances alimentaires (Bureau des obligations 
familiales) et utilisez la date précisée sur cet état de 
déclaration. 
 
Feuille de travail 
 
À titre de demandeur, vous devez faire certaines 
choses. Vous devez remplir certaines formules et 
regrouper certains renseignements ou documents. Au 
fur et à mesure que vous avancez dans ce guide 
FormSupport et votre Formule M, faites une liste des 
documents à obtenir ou des choses à faire. Cochez la 
ligne correspondante dans la colonne « Fait » et 
conservez les documents avec le bon exemplaire de la 
Formule M. 
 
RAPPEL 
 
N'oubliez pas de signer dans l'espace prévu à cette fin 
au bas de la Formule M et d'annexer tout document à 
l'appui. 

 
Feuille de travail 
 

Documents à obtenir / Choses à faire Fait 
Inscrire le montant de la demande sur la première page de la Formule A  
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